
PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

POURQUOI INVESTIR DANS LA THÉMATIQUE DE L’EAU ?
En 30 ans, la croissance démographique et l’augmentation du niveau de vie ont 
entraîné un doublement de la consommation de l’eau à l’échelle mondiale, tant pour 
l’agriculture que pour l’industrie et les ménages. L’eau est une ressource rare dont la 
demande devrait s’accroître de 8 % à 10 % minimum par an au cours des 20 prochaines 
années*. Ce besoin croissant affecte les pays émergents qui s’équipent en systèmes 
complets d’adduction d’eau, mais également les pays développés qui doivent faire face 
à la vétusté de leurs infrastructures de traitement et de distribution d’eau. 
Ces éléments constituent des catalyseurs de croissance sur le long terme et devraient 
bénéficier directement aux entreprises exerçant dans les différents secteurs liés à 
l’eau.

POURQUOI BNP PARIBAS AQUA ?
BNP Paribas Aqua investit dans les actions de sociétés internationales dont l’activité 
est liée au thème de l’eau. Cela comprend notamment :
• les technologies de traitement et d'assainissement de l’eau ;
• l’installation, l’entretien et la rénovation des réseaux d’adduction d’eau ;
• la gestion de ces réseaux d'adduction d'eau (pompage, traitement avant usage, 

assainissement des eaux usées, dépollution, recyclage). 
Le portefeuille est composé d'une sélection d'une cinquantaine d'actions, choisies 
parmi 300 sociétés de tous pays, en fonction de leurs perspectives de croissance et 
de leur potentiel de valorisation.
Les entreprises sélectionnées par le fonds respectent les 10 principes du Pacte 
Mondial des Nations Unies.
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POUR ALLER PLUS LOIN
Des principes responsables

Les 10 principes du Pacte Mondial des 
Nations Unies visent à associer les 
multinationales aux problématiques du 
développement durable afin qu’elles 
respectent les droits de l’Homme, le 
droit du travail, l’environnement, la lutte 
contre la corruption.

1 : risque le moins élevé ; 7 : risque le plus élevé

SRRI : indicateur synthétique de risque et de rendement

Plus le risque est élevé, plus l’horizon d’investissement 
recommandé est long
Source : BNPP AM, au 1er juin 2017.

BNP PARIBAS AQUA - L’eau, source de toutes les croissances
PUBLICATION À CARACTÈRE PROMOTIONNEL - ACTIONS INTERNATIONALES - JUIN 2017

*Source : Whitepaper Impax Asset Management, septembre 2012.
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BNP Paribas Asset Management France est une société de gestion de portefeuille agréée par l'Autorité des marchés financiers sous le n° GP96002, constituée sous 
forme de société par actions simplifiée, ayant son siège social au 1, boulevard Haussmann 75009 Paris, France, RCS Paris 319 378 832, et son site web : www.
bnpparibas-am.com.
Le présent document a été rédigé et est publié par la société de gestion de portefeuille. Il contient des opinions et des données statistiques considérées légitimes 
et correctes le jour de leur publication conformément à l’environnement économique et financier en place à cette date. Le présent document ne constitue ni un 
conseil d’investissement, ni une invitation, ni une offre de souscription, ni une sollicitation d’achat de quelconque instrument financier et ne doit en aucun cas 
servir de base, en tout ou en partie, pour quelconque contrat ou engagement que ce soit.
Ces informations sont communiquées sans connaissance de la situation spécifique de l’investisseur. Avant toute souscription, les investisseurs devraient vérifier 
dans quels pays le ou les instruments financiers visés dans le présent document sont enregistrés et autorisés à la vente au public. En particulier, les instruments 
financiers ne peuvent être offerts ou vendus publiquement aux États-Unis. Il est conseillé aux investisseurs qui envisagent de souscrire de lire attentivement la 
version la plus récente du prospectus et du document d’information clé pour l’investisseur (DICI) approuvés par l'autorité compétente, disponible auprès du site 
web. Les investisseurs sont également invités à consulter les rapports financiers les plus récents, également disponibles sur le site web. Il est recommandé aux 
investisseurs de consulter leurs propres conseillers juridiques et fiscaux avant d’investir dans les instruments financiers. Compte tenu des risques économiques et 
de marché, aucune garantie ne peut être donnée quant à la réalisation par les instruments financiers de leurs objectifs d’investissement. Leur valeur est susceptible 
par nature de varier à la hausse comme à la baisse. En particulier, la valeur d’un investissement peut varier en fonction des fluctuations des taux de change. Les 
chiffres de performance sont communiqués après déduction des commissions de gestion et sont calculés sur la base de rendements globaux. Ils s’entendent 
facteur temporel, dividendes nets et intérêts réinvestis compris, mais n’incluent ni les taxes ou frais de souscription ou de rachat, ni les commissions ou taxes de 
change. Les performances passées ne constituent en rien une garantie pour les performances à venir. 
La documentation visée par le présent avertissement est disponible sur www.bnpparibas-am.com

QUELS SONT LES AVANTAGES DE CET INVESTISSEMENT ?
BNP Paribas Aqua permet aux investisseurs :

• De diversifier géographiquement et sectoriellement leur portefeuille.

• D'être exposé à un secteur bénéficiant actuellement d’une croissance supérieure à celle 
du reste de l’économie.

• D'épargner utile en contribuant à relever le défi de l’eau. Les investisseurs financent 
ainsi les installations d'approvisionnement, de traitement et d'assainissement qui 
contribuent à fournir une eau de qualité nécessaire aux activités humaines (dont 
l'agriculture et l’industrie) tout en respectant l’environnement.

• De bénéficier de l’expertise de Impax AM, société de gestion spécialisée dans le 
secteur de l’environnement. 

Ce fonds s’adresse aux investisseurs qui souhaitent donner du sens à leur épargne, tout 
en bénéficiant des performances financières potentielles d'un secteur en forte croissance.

QUELS SONT LES RISQUES ?
Risque de perte en capital : les investissements réalisés sont soumis aux fluctuations du 
marché et aux risques inhérents aux investissements en valeurs mobilières. La valeur des 
investissements et les revenus qu’ils génèrent peuvent enregistrer des hausses comme 
des baisses et il se peut que les investisseurs ne récupèrent pas leur placement.

Risque lié aux actions : les placements en actions sont exposés à d'importantes 
fluctuations des cours, notamment imputables aux mauvaises nouvelles concernant 
l'émetteur ou le marché. Ce risque « actions » est d'autant plus sensible que le fonds 
peut être exposé, dans une limite de 30 % de son actif net, aux marchés « actions » des 
pays émergents. Les conditions de fonctionnement et de surveillance de certains de ces 
marchés émergents peuvent, en effet, s'écarter des standards prévalant sur les grandes 
places internationales.

Risque de liquidité : le fonds peut vouloir vendre un actif financier à un moment souhaité 
et avoir des difficultés en raison d'un manque d'acheteurs. Ceci peut également avoir un 
impact sur la valeur du fonds.

Risque de change : les fluctuations des taux de change peuvent affecter la valeur des 
parts du fonds, à la hausse comme à la baisse.

Pour une définition et une description plus complète des risques, merci de vous reporter 
aux prospectus et DICI du fonds disponibles sur www.bnpparibas-am.com

Le label LuxFLAG est destiné aux fonds investis au moins à 75 % dans des entreprises du secteur de l’environnement 
et qui affichent de bonnes performances dans la gestion de leurs responsabilités Environnementales, Sociales et 
de Gouvernance (ESG).

BNP PARIBAS AQUA CHARACTÉRISTIQUES : 

Source : BNPP AM, au 1er juin 2017

Société de gestion : BNP Paribas Asset 
Management France

Gérant délégué : Impax Asset 
Management LTD

Classe d’actifs : Actions internationales

Indice de référence :
MSCI World 

dividendes nets 
réinvestis

Devise de référence : EUR

Durée de placement 
minimum
recommandée : 

5 ans

Forme juridique :
Fonds commun 

de placement (FCP) 
français conforme à la 

directive 2009/65/CE

Éligibilité : Assurance vie et CIF

Date de lancement 
du fonds : 3 décembre 2008 

Affectation 
des résultats : Capitalisation

Souscription/Rachat : Jour J avant 15 H
(heure de Paris)

VL utilisée/publiée : Journalière

Règlement : J + 5

Frais 
de gestion : 2 % max.

Frais courants 
(au 10/02/2017) : 2,09%

Frais
d'entrée : 2,4 % max.

Commission 
de performance : Néant

Frais de sortie : Néant

Investissement 
minimum :

L’équivalent en euro 
d’un millième de part 

Code ISIN :
Part C 

Capitalisation 
FR0010668145
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